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Elle a le feu sacré pour promou-
voir une approche différente qui 
réponde plus largement aux 
besoins des victimes d’infrac-
tions. Présidente de l’Association 
pour la justice restaurative en 
Suisse (AJURES), l’avocate lausan-
noise Camille Perrier Depeur-
singe se démène depuis 
quatre ans pour intro-
duire la médiation carcé-
rale dans les prisons du 
pays et lancer un pro-
gramme de rencontres entre déte-
nus et victimes. Cet espace de 
dialogue, destiné à déposer la part 
émotionnelle souvent négligée 
par le procès pénal, a une réso-
nance particulière pour cette 
pasionaria qui a elle-même subi 
un abus à l’âge de 13 ans, a long-
temps gardé le silence et a vécu 
une culpabilité destructrice.

En quoi la médiation carcérale est-
elle utile? Le procès est souvent 
source de grande frustration pour 
les victimes. Il est centré sur l’en-
jeu pénal, chacun joue un rôle et 
les débats sont axés sur le prévenu. 
Mais la seule punition ne permet 
généralement pas de tourner la 
page. Beaucoup de questions 
restent ouvertes. Il y a des souf-
frances, et des regrets, qui ont 
besoin d’être dits, mais ailleurs 
qu’en audience pénale où ils n’ont 
pas vraiment leur place.

Quelle est sa particularité? La par-
ticularité de la médiation carcérale 
est d’arriver après la condamna-
tion et de s’appliquer aussi aux 
crimes les plus graves. Le proces-
sus n’est plus pollué par l’aspect 
judiciaire. La sanction a déjà été 
prononcée et la démarche de l’au-
teur apparaît dès lors comme plus 
sincère. Dans ce cadre confiden-
tiel, même ceux qui ont nié durant 
toute la procédure peuvent vouloir 
reconnaître les torts causés et don-
ner une image plus humaine d’eux-
mêmes. Je pense par exemple au 
cas d’un jeune homme qui avait 
agressé une personne à un banco-
mat. Celui-ci avait maintenu ses 
dénégations au procès car il n’ai-
mait pas la manière dont le juge le 
traitait, mais il avait été sensible à 
la douleur de sa victime. Lors de 
son exécution de peine, il a voulu 
lui expliquer tout cela et dire ses 
remords.

Quels sont les bienfaits potentiels 
pour les victimes? L’infraction crée 
toutes sortes de dommages. Les 

victimes ont besoin de com-
prendre, d’exprimer des senti-
ments parfois très durs et de par-
tager les conséquences qui ont 
découlé de l’acte. De dire à l’auteur: 
«Regarde ce que tu m’as fait.» Et 
d’obtenir des excuses, voire de 
pardonner. Cette médiation car-

cérale leur permet aussi de 
reprendre le pouvoir à travers un 
rôle plus actif qu’en cours de pro-
cédure où elles sont représentées 
par un avocat et souvent mises à 
l’écart pour leur protection. Dans 
les pays où ces rencontres se pra-
tiquent depuis une vingtaine d’an-

nées, notamment en Belgique, au 
Canada et aux Etats-Unis, les 
études ont montré un taux de satis-
faction stalinien de 98%. Contrai-
rement aux craintes souvent expri-
mées, la démarche n’aggrave pas 
l’état des victimes et diminue plu-
tôt les symptômes du stress 

p o s t- t rau m at i qu e.  A  t i t re 
d’exemple, une dame, profondé-
ment marquée par les séquelles 
d’un brigandage dans une sta-
tion-service de Suisse romande, 
n’avait pas revu son agresseur et 
gardait de lui l’image d’un géant 
cagoulé. Dans le cadre d’une 
médiation ordinaire cette fois, 
hors du cadre carcéral, la ren-
contre a permis de déconstruire 
cette image effrayante. Elle a 
découvert un jeune homme fluet 
qui, disait-elle, aurait pu être son 
fils.

Comment faire pour éviter de tomber 
sur un auteur manipulateur qui ferait 
encore plus de mal? Le protocole 
d’intervention est très strict. Ce 
sont les directions des prisons qui 
transmettent aux détenus la pro-
position de rencontre et les cas 
sont discutés avec les gens qui les 
côtoient sur le terrain. Ensuite, le 
détenu intéressé a des entretiens 
séparés avec les médiateurs de 
l’association afin de cerner ses 
motivations. Ces médiateurs sont 
des professionnels et pratiquent 
la médiation pénale depuis plus de 
dix ans. Si l’auteur leur paraît sin-
cère dans sa démarche, on écrit à 
l’avocat de la victime ou à cette 
dernière. Un entretien est égale-
ment organisé pour savoir ce 
qu’elle voudrait ou ne voudrait pas 
du tout entendre. Durant la der-
nière phase de mise en œuvre, il y 
a encore des échanges pour orga-
niser les modalités de la rencontre. 
La démarche peut être interrom-
pue à tout moment.

Le droit suisse n’accorde pas une 
place de choix à la justice restaura-
tive et la médiation carcérale a visi-
blement beaucoup de peine à s’im-
poser. Pour le moment, votre 
association n’a obtenu qu’un seul feu 
vert assez récent, celui des autorités 
genevoises. Pourquoi ces réticences 
des autres cantons romands? Il est 
vrai que le frein politique est assez 
fort. Dans un contexte très sécu-
ritaire, ce type de démarche est 
plutôt mal vu, les autorités ne 
veulent prendre aucun risque et 
nous sommes vite assimilés à de 
doux rêveurs. Le contexte carcéral 
est aussi difficile d’accès. Il faut des 
autorisations et des accords à tous 
les niveaux, ce qui complique par-
ticulièrement le processus. Sans 
compter que les services concer-
nés sont déjà submergés de travail 
et ne considèrent pas du tout notre 
démarche comme une priorité. 
Pourtant, les études montrent 
aussi une baisse du taux de réci-
dive de l’ordre de 7% chez ceux qui 

ont participé à ce type de média-
tion. L’effet est donc aussi positif 
pour la société dans son ensemble.

Concrètement, avez-vous déjà réussi 
à organiser une seule rencontre? Pas 
encore. En 2014, nous avons eu des 
contacts avec plusieurs détenus 
incarcérés dans le canton de Fri-
bourg mais les démarches ont dû 
être interrompues à la suite d’un 
veto de l’autorité politique. Un 
cambrioleur qui avait sévi dans 
plusieurs entreprises voulait 
essayer de réparer sa faute en 
fabriquant des crèches pour leur 
Noël. Il y avait aussi l’agresseur du 
bancomat déjà évoqué et un autre 
détenu qui avait donné un coup de 

couteau lors d’une bagarre. Ce der-
nier, dont la libération approchait, 
voulait pouvoir parler à sa victime 
avant de la recroiser dans le village. 
A Genève, trois dossiers ont été 
lancés mais n’ont pas abouti. Une 
victime de brigandage a refusé la 
proposition et les autres détenus 
ont été libérés en cours de route.

Vous n’êtes pas un peu découragée? 
Au contraire. Nos collègues belges 
ont mis une quinzaine d’années 
pour faire accepter le programme. 
Je suis pour ma part convaincue 
que l’expérience démontrera toute 
l’utilité de la médiation carcérale. 
Chaque rencontre doit être si bien 
préparée qu’elle se révèle être pra-
tiquement toujours une réussite. 
Et j’ai des raisons d’être optimiste. 
Vendredi dernier, l’association a 
reçu l’information selon laquelle 
quatre détenus de la prison La Bre-
naz étaient intéressés à cette 
démarche. Je ne désespère pas que 
d’autres cantons assouplissent 
également leur position afin de 
permettre à des gens de simple-
ment se parler. n

Camille Perrier Depeursinge: «Les études montrent une baisse du taux de récidive de l’ordre de 7%  
chez ceux qui ont participé à ce type de médiation.» (EDDY MOTTAZ)

Une pasionaria de la médiation carcérale 
JUSTICE  L’avocate lausannoise Camille Perrier Depeursinge se démène pour organiser des rencontres entre victimes et détenus.  
Une démarche qui peine à s’imposer dans un contexte très sécuritaire, mais il en faudra plus pour décourager cette convaincue

Philippe Nantermod est un 
homme heureux: lundi, l’Office 
fédéral des transports (OFT) a 
octroyé à Domo Reisen trois conces-
sions de bus longue distance, dont 
une dessert même le Valais. Elu PLR 
de ce canton, il se démène depuis 
longtemps au parlement pour que 
ces offres soient introduites en 
Suisse.

Les trois concessions concernent 
les axes Saint-Gall – Zurich – Bienne 
– Neuchâtel – Yverdon – Lausanne 
– Nyon – Genève – Genève-Aéroport 
(ligne rouge), Zurich-Aéroport – 
Zurich – Baden – Bâle – Bâle-Aéro-
port – Olten – Lucerne – Lugano 

(lignes jaune et bleue) et Coire – 
Zurich – Berne – Fribourg – Bulle 
– Vevey – Montreux – Martigny – 
Sion (ligne verte).

Il est prévu que les bus circulent 
une à deux fois par jour dans les 
deux sens. La concession est valable 
jusqu’à fin 2020. Domo Reisen fait 
savoir que son offre Domo Swiss 
Express sera inscrite à l’horaire dès 
le 25 mars. Elle propose des tarifs 
de base attractifs: Zurich-Berne dès 
11 fr. 50 avec le demi-tarif, Bâle-Zu-
rich dès 8 fr. 80, Saint-Gall-Zurich 
dès 9 fr. 80. Son directeur, Patrick 
Angehrn, a déclaré à l’ATS qu’il espé-
rait un taux d’occupation de 50%.

Mais il y a plein de suppléments, 
comme pour les compagnies 
aériennes low cost. Vous voulez 
vous asseoir au premier rang du 
bus? Cela vous coûtera 40 francs. 
Vous avez trois bagages? C’est 

10 francs de plus. En revanche, les 
abonnements demi-tarif et les 
abonnements généraux seront 
reconnus. C’était une exigence de 
l’OFT. Les réservations seront obli-
gatoires, car il est interdit de voya-
ger debout dans des autocars.

Les syndicats fâchés
Conformément aux dispositions 

légales, l’entreprise a dû prouver à 
l’OFT qu’elle respectait les salaires et 
les conditions de travail en usage 
dans la branche, de même que les 
dispositions de la loi sur la durée du 
travail et de la loi sur l’égalité pour 
les handicapés. L’entreprise a 
confirmé disposer de tous les droits 
requis pour utiliser les arrêts, relève 
l’OFT. Mais le syndicat des trans-
ports SEV veille au grain. Il annonce 
qu’il tentera de signer une conven-
tion collective de travail avec l’auto-

cariste. Comme l’association Pro 
Rail, le SEV considère que le feu vert 
de l’OFT compromet l’efficacité des 
investissements ferroviaires.

L’OFT répond que, selon la loi, «les 
nouvelles offres de transport ne 
doivent pas concurrencer de 
manière essentielle les offres exis-
tantes cofinancées par les pouvoirs 
publics ni compromettre les offres 
de transports publics qui ne béné-
ficient pas du soutien de l’État». La 
consultation des entreprises de 
transport et des cantons, durant 
l’été 2017, n’a pas permis de conclure 
à une concurrence déterminante 
au niveau juridique, ajoute l’OFT 
pour justifier sa décision. Le canton 
de Vaud, toutefois, avait délivré un 
préavis négatif. n
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Trois lignes de bus low cost autorisées en Suisse
TRANSPORTS  La société zuri-
choise Domo Reisen proposera 
trois liaisons longue distance par 
autocar dès le 25 mars. Deux tra-
versent la Suisse romande
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«Dans ce cadre 
confidentiel, 
même ceux qui 
ont nié durant 
toute la procédure 
peuvent vouloir 
reconnaître les 
torts causés et 
donner une image 
plus humaine 
d’eux-mêmes»
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